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Association ALVA 

Chez Christophe DUPE 

830 La Grande Côte 

33760 ROMAGNE 

 

e-mail : asso.alva@gmail.com 

web : https://www.association-alva.com 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DE L’ALVA 

Du 04 décembre 2021 
 

Lieu de la réunion : Chez Didier CHAUVIN, 8 Rue Gallieni, 33600 PESSAC 

Présents : Christophe DUPE, Didier CHAUVIN, Miguel FERNANDEZ, Aurélie AMADIO, Daniel MOGLIA, Arnaud LE 

BOUIL, Guillaume CASTAGNE, Emmanuelle DUPRAT, Amélie CHUPIN, Romain VINCENDEAU 

Excusé(s) : Gérald PEPIN, Sylvie CASTAGNE 

1. Introduction du Président 

Le Président, Christophe DUPE, souhaite la bienvenue aux quatre nouveaux membres du conseil : Sylvie 

CASTAGNE, Amélie CHUPIN, Emmanuelle DUPRAT et Romain VINCENDEAU. 

2. Validation du compte rendu de la réunion du 25/09/2021 

Le compte rendu de la dernière réunion du conseil du 25 septembre 2021 à Saint Médard en Jalles est relu et 

validé en séance. 

3. Point financier de l’association 
Au 01/12/2021, les liquidités s’élèvent au montant de 26357 €, décomposé comme suit : 

● CC : 6347 €  

● Livret A : 20010 € 

Mouvements financiers depuis le 21/09/2021 : 

● Dépenses : 2551 € (arrhes et solde séjour AG, achats séjour AG, frais de réunion) 

● Recettes : 4443 € (adhésions, arrhes séjour AG, remboursement arrhes gîte Andernos / AG 2020) 

Nombre d’adhérents à jour de leur cotisation : 34 
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4. Bilan du séjour Assemblée Générale 
Le séjour Assemblée Générale s’est déroulé du 10 au 14 novembre 2021 à Urdos (vallée d’Aspe), en 

hébergement au chalet de Peyranère, tout proche du col du Somport. 

 

Avec 26 participants (7 séjours partiels) et 4 désistements de dernière minute pour raison de force majeure, la 

participation au séjour atteignait nos espérances et l’engagement de réservation pris avec le gîte. 

 

Concernant les 4 personnes qui n’ont pu venir, le conseil propose deux solutions pour les arrhes versées : 

• Remboursement de 50% + mise en avoir de 50% pour un prochain séjour 

• Mise en avoir de la totalité des arrhes versées pour un prochain séjour 

Aurélie se charge de contacter ces différentes personnes pour qu’elles se positionnent sur l’une des deux 

options. 

 

Le gîte, de très grande capacité, nous a permis une répartition idéale dans les chambres, de 2 à 3 personnes, loin 

de la pièce de vie, parfois sonore, permettant à chacun de se reposer comme il l’entendait. Le gros point noir du 

gîte restera la qualité des repas, très typés cantine scolaire. Rien à dire sur les quantités, allant bien au-delà du 

raisonnable, tant au niveau des repas que des pique-niques. Autre petit inconvénient, le gîte ne nous a pas mis à 

disposition de réfrigérateur, comme nous l’avions demandé. 

 

La météo fraîche et un peu humide nous a tout de même laissé de belles opportunités de randonnées (le gîte 

étant idéalement placé), parfois dans la neige au-delà de 1700m, avec notamment : 

• Le chemin de la Mâture en boucle par le col d’Arras, l’Ibon de Estanes en boucle depuis Sansanet 

• Les Malos de Riglos, pour les courageux prêts à 3 h de route A/R pour aller chercher soleil, chaleur et 

ambiance espagnole 

• Col d’Astun et col des Moines 

• Plateau de la gentiane 

 

Le matin de l’AG, nous n’avons fait qu’un seul groupe de randonnée avec l’ensemble des participants, 

l’ambiance était très conviviable, dans la neige. Peut-être conserver cette formule « Team Building » pour les 

prochaines randonnées le jour de l’AG, toujours plus courtes ? 

 

Une très bonne ambiance au gîte lors des soirées, agrémentées de la chaleur de la cheminée dans un coin de la 

grande pièce de vie. La dernière soirée, déguisée sur le thème « les Bronzés », fût très festive, agrémentée d’un 

apéritif offert par l’ALVA (vin blanc et rouge, charcuterie et fromage du pays), pour se terminer par la 

traditionnelle omelette cuisinée par le Président. 

 

Le bilan financier de ce séjour se solde par un bénéfice de 778 €. Ce fort bénéfice est lié à une erreur du tarif 

appliqué par le gestionnaire du gîte sur le forfait journalier (33 € au lieu de 35 € initialement prévu). 
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5. Bilan de Assemblée Générale 

Le conseil est satisfait de la bonne participation à cette Assemblée Générale avec 25 personnes présentes et 26 

adhérents ayant donné leur pouvoir pour le vote des différentes résolutions. 

Le compte rendu de l’Assemblée Générale et relu et validé en séance, Miguel se chargera de sa diffusion par 

message électronique à l’ensemble des adhérents de l’exercice concerné. 

Arnaud se charge des démarches nécessaires auprès de la préfecture. 

6. Préparation du séjour raquettes 
Le séjour raquettes se déroulera du 20 au 25 février 2022 en vallée du Rio Ara en Aragon. Le tarif du séjour est 

fixé à 490 € (arrhes de 100 €) pour une douzaine de personnes. 

Aurélie se charge de recontacter Charles PERRIN pour avoir des détails sur le séjour (gîte, randonnées 

prévisionnelles, …) de manière à pouvoir préparer et envoyer rapidement la présentation du séjour. Elle se 

chargera également du suivi des inscriptions. 

7. Préparation des prochains séjours Ascension, été, Toussaint 
Séjour Ascension 

Le séjour Ascension se déroulera du 25 au 29 mai 2022. Nous avons fait une réservation au Centre de vacances 

CI ORTF, à Val Louron, pour 30 personnes. Sur cette base et 3 encadrants au pair, le coût du séjour complet est 

évalué à 216 €. Christophe et Amélie s’occuperont de la présentation de ce séjour et du suivi des inscriptions. 

 

Séjour été 

Le séjour été se déroulera du 30 juillet au 06 août 2022. Nous avons fait une réservation au gîte Pyrénéa, à 

Gourette, pour 30 personnes. Sur cette base et 3 encadrants au pair, le coût du séjour complet est évalué à 388 

€. Didier s’occupera de la présentation de ce séjour et du suivi des inscriptions. 

 

Séjour Toussaint / AG 

Le séjour Toussaint / Assemblée Générale se déroulera du 28 octobre au 1er novembre 2022. Nous avons fait 

une réservation à la Demeure de Venasque, à Luchon, pour 30 personnes. Sur cette base et 3 encadrants au 

pair, le coût du séjour complet est évalué à 227 €. Guillaume s’occupera de la présentation de ce séjour et du 

suivi des inscriptions. 

8. Questions diverses 
Vœux de la nouvelle année 

Miguel se charge de préparer la traditionnelle plaquette des vœux du nouvel an, accompagnée du programme 

des séjours 2022 et de l’envoyer par courrier électronique courant janvier à l’ensemble des adhérents, actuels et 

anciens, référencés dans notre fichier de contacts. 

 

Trésorerie en constante hausse 

La trésorerie de l’ALVA est en constante hausse depuis quelques années. Cette hausse est liée, notamment, à la 

bonne fréquentation de l’ensemble des derniers séjours organisés, à la facturation au réel de la plupart des gîtes 
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et du dynamisme du bar privé géré par l’association durant les séjours. Un minimum de trésorerie est nécessaire 

pour couvrir les arrhes liées aux réservations des gîtes, souvent longtemps à l’avance, mais aussi pour couvrir le 

déficit éventuel d’un ou plusieurs séjours pour lesquels la fréquentation serait insuffisante. Mais, la vocation de 

l’ALVA n’étant pas de faire des bénéfices, la question se pose de limiter cette trésorerie à un niveau raisonnable. 

Quelques options sont envisagées : 

• Proposer une réduction de la cotisation annuelle au prochain exercice 

• Offrir un apéritif à l’ensemble des participants lors des prochains séjours, comme nous le faisons lors 

des Assemblées Générales 

• Prendre en charge le coût de formation d’un nouvel encadrant en s’assurant de l’engagement dans le 

temps de la personne volontaire. Nicolas PEPIN pourrait être intéressé 

 

Formation premiers secours en montagne 

Pour l’heure, cette formation n’est pas encore planifiée par le CAF d’Orthez en 2022. 

 

Musique 

Il est toujours compliqué d’agrémenter comme il se doit les soirées avec un programme musical attrayant et 

dynamique, convenant au plus grand nombre et qui se renouvelle. Il est décidé de prendre un abonnement à 

Deezer lors des prochains séjours pour tenter de simplifier cette problématique. 

Guillaume s’occupera d’ouvrir cet abonnement et de constituer quelques playlists. 

 

Recherche de gîtes 

La recherche de nouveaux gîtes répondant à nos critères demeure complexe. Certains gîtes pourraient convenir, 

notamment en Espagne, mais ils sont souvent en gestion libre. Emmanuelle se charge de contacter quelques 

lycées hôteliers pour voir s’ils seraient aptes à nous proposer des formules couvrant l’achat et la préparation des 

repas d’une pension complète. 

9. Dates des prochaines réunions 

Les prochaines réunions sont envisagées de la manière suivante : 

• Samedi 05/02/2022, chez Christophe DUPE, à Romagne 

• Samedi 09/04/2022, chez Miguel FERNANDEZ, à Eysines 

• Samedi 02/07/2022, chez Gérald PEPIN, à Romagne ou Aragnouet 

• Samedi 24/09/2022, chez Guillaume CASTAGNE, à Lacanau 

 

  Le Secrétaire      Le Président 

    


